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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 mars 2026

1 Election du maire

Candidate à l’élection du maire : Cécile AURIAC
Après vote à bulletin secret, Madame Cécile AURIAC a été élue maire à la majorité.


2 Détermination du nombre d’adjoints

Après délibération, les membres du conseil municipal ont décidé à la majorité la création de trois postes d’adjoints.


3 Election des adjoints

Une liste candidate aux postes d’adjoints : 

Pascal DUBOIS
Sylviane COUTTELIER
Paul KERRIEN

Arès vote à bulletin secret, la liste candidate a été élue à la majorité.

Pascal DUBOIS : 1er adjoint
Sylviane COUTTELIER : 2ème adjointe
Paul KERRIEN : 3ème adjoint.
4 Charte de l’élu local

Madame le maire a donné lecture de la charte de l’élu local et expliqué son contenu aux membres du conseil municipal.
Un exemplaire de ce document a été remis à chacun des membres présents.


5 Fixation des indemnités des élus

Madame le Maire expose aux membres du conseil municipal que l’indemnité du maire est due de droit et sans débat. Le montant fixé est prévu à l’article L2123-23 du Code Général des collectivités territoriales.
	Indemnités du Maire : 
	
	

	
	
	
	

	NOM 
	Prénom
	% de l'indemnité (allouée en % de l'indice brut terminal de la fonction publique)
	total brut mensuel en euros

	AURIAC
	Cécile
	28.10%
	1 155.06 €



Concernant les adjoints, les membres du conseil municipal, ont décidé à l’unanimité de voter les montants suivants : 

	COMMUNE DE TREMEL
	
	

	
	
	
	

	POPULATION : 415 habitants
	
	

	
	
	
	

	INDICE BRUT TERMINAL : 1027 (valeur du point d'indice au 1er janvier 2026)

	FONCTION
	TAUX D'INDEMNITE VOTE (en pourcentage de l'indice brut terminal de la fonction publique)
	MONTANT TOTAL DE L'INDICE BRUT TERMINAL DE LA FONCTION PUBLIQUE
	MONTANT BRUT MENSUEL

	1er adjoint
	                                                                                                                                                                                 10.89 
	                                                                                                                                    4 110.52 € 
	                                            447.64 € 

	2ème adjoint
	                                                                                                                                                                                 10.89 
	                                                                                                                                    4 110.52 € 
	                                            447.64 € 

	3ème adjoint
	                                                                                                                                                                                 10.89 
	                                                                                                                                    4 110.52 € 
	                                            447.64 € 

	TOTAL
	
	
	                                         1 342.91 € 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	ENVELOPPE GLOBALE BRUTE MENSUELLE DISPONIBLE
	
	2 497.96 €

	ENVELOPPE GLOBALE BRUTE ANNUELLE DISPONIBLE
	
	29 975.56 €




	

	
	
	
	


Fait à Lannion le 03/04/2026.
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